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N°2a - Dossier VIE SCOLAIRE 

AUTORISATION DE SORTIE DANS LA JOURNÉE 
Classe : .......................................................................... 

Nom : ....................................................................................................... Prénom : .............................................................................. 

Date de naissance : ………… /………… /…………………… N° de portable : ....................................................... 

Régime :  
* Demi-pensionnaire au ticket  

* Externe   

* Interne :      Couche tôt 
 Couché à 22h00 

Parent 1 : Responsable légal : * 

Nom et prénom : 
.............................................................................. 

Tel. : ........................................................... 

  Parent 2 : Responsable légal : * 

Nom et Prénom : 
............................................................................. 

Tel. : ........................................................... 

 
Autre personne à contacter en cas d’évacuation de l’élève de jour comme de nuit : 

Nom :   ........................................................... Lien éventuel de parenté avec l’élève : ............................... 

N° téléphone : ......................................... 

Sorties libres 

Pour tous les lycéens et étudiants : 

En journée : (lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi) 

Avec l’autorisation des représentants légaux, l’élève peut être autorisé à quitter l’enceinte de 
l’établissement lorsqu’il n’a pas de cours ou d’activité programmée. 

Les internes devront avoir regagné l’établissement pour 17h45 (lundi, mardi, mercredi, jeudi). 

J’autorise mon fils/ma fille à sortir de l’établissement suivant le R.I. (2-2 régime des sorties en journée) 

    Oui        Non 

Pour les collégiens INTERNES  

Le mercredi après-midi :  

Avec l’autorisation des représentants légaux, le collégien interne peut être autorisé à quitter l’enceinte de 
l’établissement après le déjeuner. Les collégiens internes devront avoir regagné l’établissement pour 
17h45. 

J’autorise mon fils/ma fille à sortir de l’établissement suivant le règlement  

    Oui        Non 

Fait le : ................................................., à : .................................................................................  

Signature du responsable légal 1 déclaré Signature du responsable légal 2 déclaré 
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